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Les échos 19 avril 2010 
Vingt ans d'actionnariat salarié, le pari réussi d'Eiffage 

 
Eiffage, dont 32,45 % du capital est entre les mains du personnel et des dirigeants, tient son 
assemblée générale mercredi 21 avril. Aucun autre groupe français n'accorde autant de poids à 
son actionnariat salarié. Depuis vingt ans, ce phénomène hors norme a fortement influé sur la 
gouvernance. 
 

 
 
Chantier du viaduc de Millau, 4 septembre 2003. Le PDG d'Eiffage, Jean-François Roverato 
accueille quelques invités sur cet ouvrage d'art exceptionnel dont le gouvernement Jospin lui a 
confié la charge. Surmontée d'une gigantesque grue, la pile P2, l'une de celles qui soutiendra le 
pont, s'èlève déjà à 200 mètres au-dessus du sol. Dans l'ascenseur à claire-voie menant en 
haut de la pile, certains n'en mènent déjà pas large. Une fois arrivés, quelqu'un suggère à Jean-
François Roverato d'aller dire bonjour au grutier. Le patron d'Eiffage tient le pari. Il rejoint le mât 
vertical de la grue, grimpe les échelons, ouvre la trappe d'accès et entre dans la cabine. Quand 
il redescendra quelques minutes plus tard, il aura ce mot : « Je me devais d'aller saluer le 
grutier, c'est un salarié actionnaire... ».  

 
Paris, 19 mars 2010. Séances photo tout sourire avec Jean-François Roverato, demandes 
d'autographe auxquelles consent avec un plaisir non dissimulé ce fils d'un ébéniste et d'une 
couturière qui a toujours affiché un profond respect pour les collaborateurs les plus modestes : 
ils sont 600 à communier avec leur patron leur foi dans l'actionnariat salarié. Un actionnariat mis 
en place il y a vingt ans par Jean-François Roverato. Alors président de Fougerolle, il avait 
lancé avec l'aide de Paribas un RES (rachat de l'entreprise par ses salariés) afin d'échapper 
aux visées de la Générale des Eaux. A l'époque, 72% des salariés, soit 10.561 personnes, 
avaient souscrit, investissant 290 millions de francs, 27.000 francs chacun en moyenne. Deux 
ans plus tard, ils étaient rejoints au capital par 71,9 % des collaborateurs de la SAE qui venait 
de faire l'objet d'une OPA amicale de la part de Fougerolle, donnant naissance à l'actuel 
Eiffage.  Et en 2007, la forte présence des salariés au capital fut un des éléments clefs ayant 
permis de repousser l'assaut du groupe de BTP espagnol Sacyr. Si l'on y ajoute les 8,3 % 
détenus par les managers, ils possèdent actuellement 32,45 % du capital d'Eiffage, un record 
dans le monde des grandes entreprises françaises. Ils utilisent pour cela plusieurs outils, le 
principal étant la sicavas Eiffage 2000. Détenant et gérant des actions Eiffage pour le compte 
de 65.570 salariés et anciens salariés actionnaires -ils ont chacun en moyenne un portefeuille 
investi de 10.000 euros -, cette Sicav détient à elle seule 19,8 % du capital du groupe.  
 
Campagne de souscription 

L'objet de la matinée du 19 mars n'est cependant pas tant de commémorer les faits d'armes 
historiques, que de faire vivre cet actionnariat salarié.   
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Se déroulant chaque année, la convention tient, pour partie, d'une assemblée générale 
classique, avec présentation détaillée des comptes de l'exercice passé et séance de questions-
réponses avec la direction. Mais le but n'est pas de voter les résolutions proposées par le 
conseil d'administration (ce sera la tâche de la « vraie » assemblée générale qui se tient le 21 
avril). Il est de donner aux 600 participants les arguments qui leur permettront, une fois rentrés 
sur leurs lieux de travail, de convaincre leurs collègues de souscrire à nouveau une partie de 
leur épargne dans le groupe. Dénommés « correspondants » après avoir longtemps été 
appelés « messagers », ils passeront près d'un mois à répandre la bonne parole, animant en 
binômes (un col blanc et un col bleu) des rencontres réunissant une cinquantaine de personnes 
ou bien, seuls, des débats dans de plus petites unités.  
 
Pourquoi remettre au pot ? Régulièrement, des salariés revendent leurs actions de la sicavas 
Eiffage 2000, soit quand ils peuvent en disposer librement au bout de cinq ans pour s'acheter 
une voiture ou aider un enfant à démarrer dans la vie, soit s'ils sont éligibles au déblocage 
anticipé (mariage, acquisition de la résidence principale, cessation du contrat de travail, etc.) 
Ainsi en 2009, Eiffage 2000 a déboursé 79 millions d'euros, alors qu'il n'a touché que 15 
millions de dividendes de la part d'Eiffage. Il faut donc tendre la sébile chaque année. En 2009, 
les salariés actionnaires ont été généreux : ils ont réinjecté 173 millions d'euros, ce qui a permis 
à la sicavas d'acquérir 3,3% de titres Eiffage supplémentaires grâce à la centaine de millions 
d'euros excédentaire. Mais cette année, les temps sont plus durs. Figure historique des 
« messagers », Pierre Marodon commente ainsi devant eux les résultats d'un sondage réalisé 
auprès de 8.975 salariés : Certes, « 57 % se déclarent assez heureux dans leur travail, et 21 % 
heureux », mais « une très forte minorité s'inquiète du niveau de l'activité de l'entreprise ». 
Quant au respect du personnel, « il y a encore beaucoup de choses à faire ».  
 
Paris, 31 mars 2010, chantier de réfection d'une galerie du Palais Royal. Responsable du 
personnel de la division « Grand Paris », Christophe Bonnin réunit dans une baraque du 
chantier une douzaine de collaborateurs pour les convaincre d'adhérer à la nouvelle campagne 
de souscription. Ce n'est évidemment pas un hasard, son lancement coïncide avec le 
versement de l'intéressement (62,4 millions d'euros en 2010 au niveau de tout le groupe) et de 
la participation (51,7 millions d'euros). Mais le temps presse : la campagne sera close lundi 12 
avril. Christophe Bonnin rappelle aux participants les raisons de souscrire, évoquant notamment 
la mobilisation de 2007 « pour répondre à l'attaque de l'envahisseur espagnol ».  

 
Abondement intéressant 

Reste à savoir si ce patriotisme d'entreprise est compatible avec l'intérêt patrimonial des 
collaborateurs.  Ayant en tête un autre résultat du sondage (le placement en actions Eiffage 
2000 est jugé très rentable par 9 % des salariés actionnaires interrogés, rentable par 26 % et 
correct par 42 %, seuls 18 % le jugeant peu rentable et 5 % pas rentable du tout), Christophe 
Bonnin fait miroiter à son auditoire « un rapport financier intéressant ». Il est vrai que 

l'entreprise abonde à hauteur de 50 % l'intéressement réinvesti par le salarié, et à hauteur de 
25 % la participation réinvestie, avec un plafond de 4.500 euros.   
 
De fait, jusqu'à présent personne n'a été lésé... à une nuance près. La valeur d'une part de la 
sicavas Eiffage 2000 dépendant du cours de Bourse de l'action Eiffage, un jeune ayant acquis 
ses premiers titres en 2007 quand le titre Eiffage s'était propulsé à 140 euros, au plus fort de la 
bataille avec Sacyr, est potentiellement confronté aujourd'hui à une grosse moins-value malgré 
l'abondement et les avantages fiscaux, puisque l'action Eiffage est redescendue aux environs 
de 40 euros. « A l'instant t, ce n'est effectivement pas une super affaire, convient Christophe 
Bonnin devant son public. Mais les actions acquises en 2007 sont bloquées jusqu'en 2012 et le 
cours est tellement bas aujourd'hui qu'il ne peut que remonter  ». Et un jeune ainsi pris au piège 
a tout intérêt à remettre au pot afin de monnayer à la baisse le coût de son investissement de 
2007. Message reçu : « En 2007, nos actions étaient quand même montées grave », commente 
un chef d ‘équipe affirmant n'avoir « jamais perdu d'argent » depuis vingt ans.  



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

5 

5 5 

Présent depuis neuf ans dans l'entreprise, Alexandre, un directeur de travaux, renchérit : « Je 
regarde rarement la valeur de mon portefeuille. Un jour, je pensais posséder 8.000 euros, j'en 
avais 23.000 en fait. Ca m'a servi d'apport personnel pour acheter mon appartement. »  

Conductrice de travaux avec trois ans d'ancienneté, la jeune Emma est convaincue elle aussi : 
« Je souscris tous les ans 9.000 euros. Cela me permet de bénéficier de l'abondement 
maximum, je me constitue donc sur un seul exercice une épargne de 13.500 euros. » N'est-ce 
pas un trop gros effort ?   « Je n'ai pas de crédit, juste un loyer à payer, j'en profite pour 
épargner au maximum tant que je peux le faire. Je verse donc mes 3.000 euros 
d'intéressement, plus un chèque de 1.300 euros, plus un cinquième de mon salaire sous la 
forme de douze fois 350 euros qui me sont déduits de ma paie mensuelle.  »  
 
Depuis cinq ans à la retraite, Michel Azerad, ancien directeur de la communication chez Eiffage, 
quitte satisfait le chantier du Palais Royal. « Quand, messager, j'animais ce genre de réunions, 
j'ai eu parfois à répondre à des questions très critiques, confie-t-il, car très vite, une culture 
économique et financière s'était développée parmi les collaborateurs. » Il se souvient ainsi 

d'avoir dû rendre des comptes un jour pour un investissement malheureux de la direction en 
Pologne. Jean-François Roverato lui-même admet que cette forte présence de l'actionnariat 
salarié a pu modeler la stratégie du groupe  : « Cela m'a effectivement conduit à être 
particulièrement prudent à l'exportation. »  

 
Patron charismatique 

Asnières-sur-Seine, siège d'Eiffage, 16 avril 2010. Présidente de la sicavas Eiffage 2000, 
Béatrice Brénéol reçoit les premiers sondages sortis des urnes. Malgré les congés scolaires, 
quelque 40 % des salariés ont déjà souscrit à la campagne 2010, permettant de lever de l'ordre 
de 115 millions d'euros, abondement compris. Mais comme une partie de la souscription court 
jusqu'au 30 avril, le résultat final, qui sera connu début mai, devrait dépasser les 130 millions 
d'euros. Une nouvelle fois, le système a fonctionné. Reste à apprécier dans quelle mesure son 
succès repose sur la personnalité de Jean-François Roverato. L'actionnariat salarié pourrait-il 
continuer à vivre pleinement sans un patron aussi emblématique ?  « C'est la faiblesse du 
système », craint une salariée.  Agé aujourd'hui de soixante-cinq ans et décidé à jouer les 

prolongations pour quelque temps encore, l'intéressé évoquait ainsi sa succession, le 19 mars, 
devant les messagers, affirmant que « le poids des salariés au conseil d'administration sera 
déterminant pour que l'histoire s'écrive dans la continuité ».   

 
Réforme des retraites : les syndicats haussent le ton 

 
Bernard Thibault (CGT) accuse Eric Woerth de tenir un « double langage », François Chérèque 
(CFDT) évoque une « rentrée sociale importante ». Le ministre du Travail reproche aux 
syndicats de ne pas s'impliquer dans la réforme. 
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Face à un Bernard Thibault très offensif, Eric Woerth a cherché à calmer le jeu hier alors que la 
concertation en vue de la réforme des retraites entre dans sa deuxième semaine. Le secrétaire 
général de la CGT a accusé le ministre du Travail de « double langage ». « J'ai demandé une 
réunion des syndicats, du patronat et du gouvernement pour confronter les positions, explique 
le leader cégétiste dans "Le Journal du dimanche". Le ministre n'a pas refusé. Mais, dans 
l'heure qui a suivi, son cabinet a fait savoir aux journalistes qu'il n'en serait pas question. »  
 
Eric Woerth a assuré hier sur Europe 1 qu'il n'y avait « aucun double langage » ni « aucun 
passage en force ». Il a reconnu qu'il ne voulait pas de « grand-messes » réunissant l'ensemble 
des organisations syndicales, que la CGT réclame selon lui pour leur donner une « ampleur 
politique ». Son entourage expliquait récemment qu'elles étaient souvent le théâtre de 
« surenchères stériles ». Le gouvernement a décidé de faire des réunions bilatérales, syndicat 
par syndicat. « En bilatérales, on va beaucoup plus loin », a jugé Eric Woerth. Le ministre a 
ensuite reproché aux syndicats de ne pas s'impliquer dans la réforme. « Ils disent : c'est l'affaire 
du gouvernement […], augmentez les cotisations et on en reste là. »  

 
Régler le problème dans la durée 

Le gouvernement recevra cette semaine les syndicats de fonctionnaires. Eric Woerth démarre 
aussi ses entretiens avec les leaders des partis politiques.  
 
La CFDT, elle, continue de défendre une réforme plus vaste que celle qui se profile. « Le 
rapport du Conseil d'orientation des retraites démontre que ne toucher qu'à un paramètre ne va 
pas du tout régler le problème sur la durée », a insisté François Chérèque lors d'une conférence 
de presse vendredi. Selon le secrétaire général de la CFDT, ne jouer que sur les paramètres de 
l'âge et de la durée reviendra « à mettre l'assurance-chômage en difficulté, ce qui contraindra 
les partenaires sociaux à augmenter les cotisations ou baisser les allocations ». Faute d'une 
réforme juste, « il pourra y avoir, pour une fois, une rentrée sociale importante » en septembre.  

Aujourd'hui, les responsables retraites des syndicats (sauf FO) se réuniront pour tenter d'établir 
une plate-forme commune. « On va confronter nos vues et tenter d'aller le plus loin possible. 
Mais ce sera compliqué et il ne faut non plus tomber dans une "illusion" d'accord entre centrales 
comme en 2003 », a commenté François Chérèque.  

 
Dans sa lettre « d'interpellation » au gouvernement avant le sommet social de mai, 
l'intersyndicale rappelle qu'elle « n'acceptera pas de passage en force » ou une réforme ne 
jouant que sur la durée d'activité. Selon elle, toute réforme « doit garantir la pérennité du 
système par répartition en assurant son financement et en corrigeant les inégalités ».  
 
La concertation avec les partis politiques démarre cette semaine 

Le ministre du Travail, Eric Woerth, rencontre à partir de cette semaine les leaders des partis 
politiques pour évoquer avec eux la réforme des retraites. 
 
François Bayrou (Modem) devrait être entendu le 22 avril, Martine Aubry (PS) le 28, Jean-Marie 
Le Pen (FN) et Marie-George Buffet (PCF) le 30, Jean-Luc Mélenchon (Parti de gauche) le 
3 mai, Jean-Michel Baylet (PRG) le 4, Xavier Bertrand (UMP) le 6 et Hervé Morin (Nouveau 
Centre) le 10. 
 
La date reste à fixer pour Cécile Duflot (Verts) et Philippe de Villiers (MPF). 
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La reprise des embauches s'est confirmée au premier trimestre 

 
 
Ca se confirme. Le nombre de déclarations d'embauche enregistrées par les Urssaf (hors 
intérim) a progressé, pour la troisième fois d'affilée, au premier trimestre de 2010, selon une 
étude réalisée par l'Acoss et rendue publique aujourd'hui. La progression s'est même 
accélérée, à + 4,1 % après + 2,1 % et + 2,2 % aux troisième et quatrième trimestres de 2009. 
Sur un an, le retournement est patent : les intentions d'embauche ont augmenté de 9,6 % par 
rapport au premier trimestre de 2009. Mieux vaut cependant ne pas crier victoire trop vite : la 
progression est certes très forte, mais le niveau du premier trimestre de 2009, qui sert de 
référence aux calculs, était le plus bas de la décennie.  
 
Progression des CDI 

L'enquête de l'Acoss recèle toutefois une autre bonne nouvelle : la croissance des embauches 
en CDI a été importante, à + 6,1 % par rapport au quatrième trimestre de 2009. Celle des CDD 
de plus d'un mois a été plus modérée (+ 1,7 %). Mais, au total, les intentions d'embauche pour 
une durée supérieure à un mois, tous contrats confondus, ont augmenté de 3,5 % par rapport 
aux trois derniers mois de 2009. Elles ont été particulièrement soutenues dans les entreprises 
de 20 salariés ou plus, en hausse de 4,4 %, du fait d'une forte progression des CDI (+ 7,2 %).  
 
Industrie, construction, tertiaire : l'évolution annuelle des projets d'embauche de plus d'un mois 
est redevenue «  positive dans les trois grands secteurs » de l'économie française, pour la 
première fois depuis le troisième trimestre de 2008.  
 
C'est le tertiaire qui en a le plus bénéficié, avec une hausse sur un trimestre de 4 %. Mais 
l'industrie n'a pas été loin, à + 3,5 %. La construction a fait moins bien, mais elle est restée en 
territoire positif, à + 0,5 %.  
 
Cette reprise des intentions d'embauche est largement répartie sur l'ensemble du territoire. 
Toutes les régions ont été concernées, sauf quatre : Basse-Normandie, Champagne-Ardenne, 
La Réunion et Guyane.  
Les régions Poitou-Charentes, Corse et Franche-Comté ont, quant à elles, stagné. Partout 
ailleurs, la croissance des recrutements a été forte, en particulier dans l'ouest de la France.  
 
  
Pôle emploi : Stéphane Lardy, de FO, élu vice-président 

 
Le conseil d'administration de Pôle emploi devait désigner un nouveau vice-président à la suite 
de la non-réélection d'Alain Lecanu au bureau confédéral de la CGC. C'est chose faite depuis 
vendredi. Stéphane Lardy, secrétaire confédéral de Force ouvrière chargé de l'emploi et de la 
formation, a été élu à l'unanimité des organisations patronales et syndicales présentes (sauf la 
CGT) et des représentants de l'Etat.  
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Stéphane Lardy, qui va aussi présider le comité d'évaluation de Pôle emploi, voit dans son 
élection « la reconnaissance de la place historique de FO sur les questions d'assurance-
chômage et d'emploi ».  

 
Dialogue social des TPE : la CFDT fustige le lobbying patronal 

 
François Chérèque (CFDT) a fustigé vendredi le « lobbying énorme » de la CGPME et du 
Medef contre le projet d’instauration de commissions territoriales de dialogue social dans les 
TPE, prévu dans le cadre de la position commune sur la représentativité signée en janvier 2008 
par ces deux organisations patronales avec la CGT et la CFDT. Cette dernière craint que le 
patronat n’obtienne que la création de ces commissions ne soit pas obligatoire. « On sent une 
pression énorme [...], notamment des Medef territoriaux auprès des députés. » François 
Chérèque s’insurge d’autant plus que le Medef et la CGPME « ne sont pas représentatifs dans 
les TPE », au contraire de l’UPA (artisans), qui, elle, soutient le projet. 
 
Accord sur les fins de droits : CFDT et CFTC approuvent, la CGT critique 

 
La CFDT s’est félicitée vendredi qu’« aucun chômeur en fin de droits ne soit laissé pour 
compte » avec l’accord négocié jeudi soir avec l’Etat et qu’elle a signé -comme FO, la CFTC et 
la CGC. La confédération s’est dite « particulièrement satisfaite » d’avoir obtenu l’allocation 
exceptionnelle « au vu des réticences du gouvernement et du patronat ». La CFTC s’est, elle, 
réjouie que ses propositions aient été « largement reprises dans le plan rebond pour l’emploi ». 
A l’inverse, la CGT a critiqué « une occasion manquée » et « une usine à gaz ». L’association 
de chômeurs AC ! a jugé pour sa part que l’aide exceptionnelle ne garantissait « qu’un revenu 
de misère » et que se profilait « la menace de la mise en place d’un travail obligatoire ». 
 
Le Figaro 19 avril 2010 
 
Formation : les entreprises doivent mieux informer leurs salariés  

 
Six ans après la mise en place du droit individuel à la formation (DIF), les collaborateurs ne 
savent pas encore comment l’utiliser. 

À la question « Savez-vous ce qu’est le DIF ? », 95 % des salariés répondent oui, selon 
l’enquête menée par Demos, acteur de la formation professionnelle continue. Logique, six ans 
après la mise en place de ce « droit individuel à la formation », permettant d’acquérir chaque 
année vingt heures de formation. Pour autant, la moitié des salariés interrogés disent ne pas 
savoir comment l’utiliser. Les freins au développement de ce dispositif sont connus : les 
entreprises informent et incitent peu les salariés dans cette voie. Seules 30 % d’entre elles 
disent avoir une politique DIF structurée. Et 24 % ont mis en place un catalogue des formations 
accessibles. « Le DIF implique une négociation avec le salarié, ce qui ne fait pas partie des 
pratiques et de la culture des RH » , résume Jean-Pierre Willems, consultant en droit social et 
ressources humaines chez Demos. Résultat : dans 66 % des entreprises, moins de 20 % des 
salariés utilisent leur DIF chaque année, selon l’étude. 
 
« Une petite partie des entreprises en a cependant fait un terrain d’innovation. Certaines s’y 
sont intéressées avec le chômage partiel », ajoute Jean-Pierre Willems. Bon élève, le 
transporteur TNT Express a formé l’an dernier 450 managers et représentants du personnel 
pour renseigner les 4 600 salariés du groupe répartis sur 120 sites en France, sur le bon usage 
de ce dispositif trop peu utilisé. Les salariés peuvent ainsi télécharger un formulaire et 
s’entretenir ensuite avec leur manager. À ce jour, une soixantaine de demandes ont été 
déposées. 
Seuil maximum de 120 heures de formation  

 
Quid des formations suivies ? « Nous constatons cette année une explosion des programmes 
liés au développement personnel, communication et efficacité professionnelle. »  
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Des compétences transverses qui imposent donc le DIF comme un outil de développement de 
l’employabilité. 
Le DIF pourrait toutefois monter en puissance dans les prochains mois. La loi de 2004 qui l’a 
institué prévoit un seuil maximum de 120 heures de crédit de formation. Les salariés auront 
donc tout intérêt à l’utiliser s’ils ne veulent pas voir leur compteur bloqué. Par ailleurs, la loi du 
24 novembre 2009 sur la formation professionnelle a instauré la « portabilité » du DIF : quand 
un salarié quitte son entreprise - pour une autre ou pour Pôle emploi -, il ne perd pas ses 
heures. Celles-ci seront monétisées - à hauteur de 1 098 € pour 120 heures - et gérées par les 
organismes collecteurs de l’argent de la formation auprès des entreprises (Opca), avec qui le 
bénéficiaire aura à traiter. Mais tout comme le DIF, la portabilité ne pourra être exigée. Il faudra 
négocier. Il y a fort à parier que, dans un contexte de crise et de pertes d’emploi, les Opca 
risquent d’être submergés par les demandes. 
 
Les échos 20 avril 2010 
Réforme des retraites : six Français sur dix veulent qu'Eric Woerth prenne son temps 

 
Une majorité de personnes interrogées par BVA pour « Les Echos », France Info et Absoluce 
réaffirment leur attachement au maintien à 60 ans de l'âge légal de départ à la retraite, jugeant 
« légitime » l'opposition du PS à son relèvement. En chute libre le mois dernier, la popularité de 
la politique économique du gouvernement se raffermit quelque peu. 
 

 
 
D'un côté, les syndicats, qui dénoncent un calendrier de concertation « trop serré » et 
préviennent qu'ils « n'accepteront pas de passage en force ».  
De l'autre, le Parti socialiste, qui accuse le gouvernement de « dramatiser » la situation pour 

imposer des mesures douloureuses. A peine lancé, le processus de réforme des retraites 
suscite déjà un tir de barrage à gauche. Des critiques qui commencent à porter leurs fruits dans 
l'opinion. Le ministre du Travail « a tort de vouloir aller vite pour mener à terme cette réforme 
car c'est un sujet délicat qui nécessite du temps et de la concertation », estiment 61 % des 

personnes interrogés par BVA pour « Les Echos », France Info et Absoluce. Seuls 34 % des 
Français jugent, a contrario, qu'Eric Woerth « a raison de vouloir aller vite pour mener à terme 
cette réforme car c'est un problème qui doit rapidement être résolu ». Ce qui est plutôt son 

intention, puisqu'il a prévu de finaliser son projet de loi à la mi-juillet et de le présenter au 
Parlement en septembre.  
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« Acquis social » 
« Si, dans les enquêtes d'opinion, 80 % des Français reconnaissent la nécessité d'une réforme 
des retraites, ils ne veulent manifestement pas qu'elle se fasse à la va-vite, souligne Céline 
Bracq, la directrice adjointe de BVA Opinion. Et nombre d'entre eux désapprouvent l'orientation 
prise par le gouvernement : jouer seulement sur l'âge légal et la durée de cotisation. » Là aussi, 

l'opposition a, semble-t-il, marqué des points en défendant la taxation des banques, des stock-
options ou des revenus financiers comme moyen de financer les pensions à l'avenir.  
 
Sa défense des 60 ans comme âge légal de départ à la retraite est aussi approuvée par une 
majorité de la population. La position du PS sur ce point est jugée « légitime » par 58 % des 
personnes interrogées par BVA, « car l'âge légal de départ à la retraite est un acquis social et 
qu'il ne faut pas revenir dessus ». Seuls 37 % des sondés la considèrent comme 
« démagogique car le recul de l'âge légal de départ à la retraite est nécessaire pour combler le 
déficit du régime des retraites ».  
 
Consolation pour le gouvernement, le timing impulsé par Eric Woerth sur la réforme des 
retraites et la remise en cause du « symbole » des 60 ans sont soutenus par son électorat, 
53 % des sympathisants de droite estimant que le ministre du Travail « a raison de vouloir aller 
vite » et 61 % jugeant l'attitude du PS « démagogique ».  

 
« Rebond technique » 

Autre motif de satisfaction pour l'équipe de François Fillon, la popularité de sa politique 
économique se redresse ce mois-ci, 28 % des personnes interrogées par BVA la jugeant 
« bonne » (+ 1 point) et 66 % la considérant « mauvaise » (- 4 points). Un léger mieux qui 
relève plus du « rebond technique » que d'une franche amélioration, minimise, toutefois, Céline 

Bracq. La cote de la politique économique de l'équipe Fillon s'était effondrée de 12 points le 
mois dernier, tombant à un plancher historique depuis le début du quinquennat de Nicolas 
Sarkozy.  
 
Les syndicats restent en quête de revendications communes 

 
Les responsables retraite de sept syndicats se sont réunis hier pour tenter de rapprocher leurs 
positions. La volonté de maintenir l'unité est forte, mais les divergences aussi. 
 
Ne pas taire les points qui fâchent, mais parler surtout de ceux qui rapprochent, le tout d'une 
seule voix : c'est l'exercice difficile auquel devaient se livrer, hier, en fin d'après-midi, les 
responsables retraite de sept syndicats (tous sauf FO), réunis au siège de la CGT. « On va 
chercher le maximum de points de convergence sans occulter pour autant les divergences ou 
chercher à tout prix un texte commun. C'est une remise à plat et une confrontation de nos 
analyses », résume Jean-Louis Malys (CFDT). L'exercice sera délicat. Certes, «  des points 
d'accord non négligeables se sont déjà dessinés » ces dernières semaines, comme le rappelle 
Eric Aubin (CGT) : refus d'un calendrier trop serré, maintien du niveau des pensions et de l'âge 
légal de départ à 60 ans (sauf la CGC), exigences de nouvelles sources de financement non 
assumées par les salariés.  
C'est une base de départ, assez solide, sur laquelle ils devaient se concentrer hier soir et qui 
servira de socle revendicatif au 1 er Mai unitaire appelé par la CGT, la CFDT, FSU, SUD et 
l'Unsa.  
 
Mais, au-delà, les divergences sur le fond du dossier restent nombreuses. Certains, comme la 
CGC et l'Unsa, sont ouverts à une hausse des durées de cotisation, quand les autres y ferment 
plus ou moins la porte. La question du financement divise aussi, malgré quelques 
convergences, comme la volonté de taxer plus fortement les revenus du capital. Les positions 
seront alors d'autant plus dures à rapprocher qu'aucun syndicat ne voudra céder trop de terrain 
sur un tel dossier. «  On ne veut pas tomber sur l'illusion d'un accord comme en 2003 », a 
prévenu François Chérèque (CFDT) dès vendredi.  
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Désaccord sur les modes d'action 

Alors que l'intersyndicale se retrouvera lundi prochain pour commencer à évoquer l'après-1 
er Mai, les débats devraient aussi vite se tendre sur les modalités d'action. FO a mis les pieds 
dans le plat, au début du mois, en exigeant une grève de vingt-quatre heures, jugeant les 
manifestations à répétition inefficaces, a fortiori au vu du calendrier resserré adopté par le 
gouvernement. Une petite musique qui agace au plus haut point la CFDT mais qui commence à 
séduire Solidaires. Au centre du jeu, la CGT ne cesse de hausser le ton mais reste discrète sur 
ses intentions réelles après le 1 er Mai. A l'opposé, ni la CGC ni la CFTC ne sont prêtes, à ce 
stade, à descendre dans la rue. Les positions des uns et des autres pourraient évoluer sitôt le 1 
er Mai passé, au vu du succès ou non de ce «  rendez-vous crucial » (CGT). Pour le préparer, 

des actions locales devraient avoir lieu aujourd'hui dans les entreprises sur l'emploi, le pouvoir 
d'achat et les retraites. Elles s'annoncent toutefois très limitées.  
 
L’Humanité 20 avril 2010 
 
Mobilisation pour un grand 1er Mai 
 
Emploi, salaires et retraite, les syndicats diffusent aujourd’hui leur appel commun. 

Comme elle l’avait décidé lors de l’intersyndicale du 30 mars dernier, aujourd’hui, les 5 
organisations signataires (CGT, CFDT, FSU, UNSA et Solidaires) devraient conjuguer leurs 
efforts en diffusant un appel à tous les salariés « pour un grand premier mai revendicatif 
unitaire ». Rendu public en fin de semaine dernière, l’appel se présente sous la forme d’une 
« interpellation » du président de la République « en vue d’un sommet social ». La rencontre 
entre Nicolas Sarkozy et les syndicats pourrait se produire au début du mois de mai. Les 5 
organisations syndicales ont choisi d’y porter, ensemble, des objectifs communs. Elles veulent 
« donner la priorité au maintien de l’emploi », « améliorer les salaires et le pouvoir d’achat, 
réduire les inégalités » et elles font de « l’avenir des retraites un choix de société ». Dans les 
entreprises et les localités, ensemble ou parallèlement, les militants (les 5 syndicats vont faire 
connaître aux salariés leurs exigences. Ils espèrent avant tout créer les conditions d’une 
participation massive aux manifestations du lei mai qui prendront un caractère revendicatif 
exceptionnel. « Les salariés de toutes les entreprises, y compris les plus petites, mais aussi les 
retraités et les familles pourront, ce samedi-là, participer aux manifestations. Ce qui ne leur est 
pas toujours possible en semaine », indique un militant CGT de Seine-Saint-Denis. La CGT en 
particulier mise gros sur « un énorme 1er Mai » Il s’agira pour les syndicats de montrer ; dès le 
début de l’affrontement qui s’annonce, l’ampleur du refus des salariés d’accepter un recul social 
sur leurs retraites. Un refus qui pourrait conduire le gouvernement à rectifier des projets qu’il se 
garde bien aujourd’hui d’exposer publiquement, mais dont chacun sait qu’ils visent pour 
l’essentiel à retarder l’âge du départ et allonger la durée de la cotisation 
 
La Tribune 21 avril 2010 
 
La crise plombe les comptes de l’Unedic 

 
Le régime d’assurance chômage affichera 4,1 milliards d’euros de déficit en 2010, selon les 
prévisions publiées mardi. L’Unedic table sur 2,171 millions de chômeurs indemnisés à la fin de 
2010, contre 2,146 millions fin 2009. Photo AFP/Pascal Pavani 
Les finances du régime d’assurance chômage n’en finissent pas de plonger dans le rouge. 
Selon les dernières prévisions d’équilibre technique publiées mardi, l’Unedic affichera, en 2010, 
un déficit de 4,1 milliards d’euros, contre 1,1 milliard en 2009. Malgré des prévisions de 
croissance du PIB légèrement meilleures en 2011 (+ 1,6 %) qu’en 2010 (+ 1,4 %), le résultat du 
régime d’assurance chômage sera, l’année prochaine, encore dans le rouge à hauteur de 3,5 
milliards d’euros. 
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Conséquence, le déficit cumulé n’en finit pas de gonfler. De -6,1 milliards d’euros en 2009, il 
devrait atteindre -10,2 milliards en 2010, puis -13,7 milliards en2011. 
 
Stabilisation du nombre de chômeurs indemnisés 
Pourtant, la hausse du nombre de demandeurs d’emploi devrait ralentir. L’Unedic table sur 
2,171 millions de chômeurs indemnisés à la fin de 2010, contre 2,146 millions fin 2009. Mais le 
niveau devrait revenir à 2,058 millions à la fin 2011, ce qui permettrait de quasiment stabiliser le 
montant versé au titre des allocations chômage « classiques » entre 2010 et 2011, à 26,5 
milliards d’euros. 
 
En revanche, la prise en charge de dispositifs spécifiques liés à la crise accroît les pertes du 
régime. Ainsi, la prise en charge de conventions de reclassement personnalisée (CRP) pour les 
licenciés économiques représentera 1,3 milliard d’euros en 2010, contre un milliard en 2009. De 
même, l’Unedic prévoit encore de consacrer 115 millions d’euros en 2010 aux conventions 
d’activité partielle de longue durée (APLD) qui permettent une indemnisation du salarié à 
hauteur de 75 % de son salaire brut en cas de chômage partiel, 285 millions d’euros pour les 
« fins de droits » 
 
Autre élément, le coût de l’accord conclu le 15 avril entre les partenaires sociaux et l’Etat sur les 
chômeurs en fin de droits. L’Unedic s’est, en effet, engagée à verser une aide exceptionnelle de 
285 millions d’euros, dont 238 millions pour 2010 et 47 millions pour 2011. Des sommes qui 
financeront notamment l’allocation spécifique de crise d’environ 460 euros versée aux 70 à 
110.000 personnes totalement sans ressources. Les nouvelles prévisions ne tiennent, en 
revanche, pas compte du coût du dispositif temporaire négocié lundi et destiné à aider les 
salariés des entreprises victimes du « nuage ». 
 
Le Parisien.fr 21 avril 2010 
 
Disneyland : résultats d’une enquête interne sur un suicide 

 
La polémique ne risque guère de s’éteindre, après la présentation des résultats d’une mission 
d’enquête sur le suicide de Rabii Hourourou. A 16 heures, ce mercredi, les membres du Comité 
d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) de la restauration à Disneyland 
doivent évoquer les conclusions de cette mission interne. Elle a été diligentée le 9 mars dernier 
à la demande de pusieurs syndicats suite à la mort de ce salarié du géant des loisirs. Le 
rapport, dont nous nous sommes procuré une version provisoire, met l’accent sur les problèmes 
psychologiques et relationnels de la victime, qui s’est tuée en se jetant sous un train en gare 
d’Esbly, le 21 février dernier. Mais le document ne donne toutefois aucune conclusion définitive 
sur les causes -d’ordre professionnel ou personnel - de son geste.  
 
Selon les enquêteurs du CHSCT le commis embauché aux cuisines de l’hôtel Cheyenne en 
2004, et muté depuis dans trois autres établissements de Disneyland, donnait pleine 
satisfaction à sa hiérarchie, mais « paraissait fragile psychologiquement ». Et d’évoquer les 
« difficulté d’intégration au sein d’une équipe » de ce salarié « trop directif avec ses collègues 
de travail ». Plus surprenant, le rapport indique que le médecin du travail « n’a pu relever aucun 
signe d’alerte », lors du retour à son poste de Rabii Hourour en mi-temps thérapeuthique en 
février 2010 après un arrêt maladie de huit mois pour dépression. Il signale tout de même que, 
selon ses collègues, le cuisinier, « d’humeur fluctuante », « paraissait très fragile et prenait 
beaucoup de médicaments ». Le syndicat FO Disney, qui a publié dès hier soir le rapport sur 
son blog, y dénonce une « pseudo-enquête », qui « sert visiblement à ce que l’employeur et 
certains de ses représentants et responsables mis en cause, se dédouannent de leurs 
responsabilités sur le dos du regretté Rabii Hourourou. » Le secrétaire du syndicat FO Guy 
Bruno M’Boé pointe notamment la présence au sein de la mission d’enquête d’un supérieur 
hiérarchique de Rabii Hourourou, que le commis de cuisine avait lui-même désigné en juin 
dernier dans une plainte déposée au commissariat de Meaux pour harcèlement moral. 
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Contactée, la direction n’a pas souhaité s’exprimer officiellement avant la présentation du 
rapport devant les membres du CHSCT cet après-midi. 
 
Les échos 22 avril 2010 
11,5 millions d'euros en 2009 pour organiser le dialogue social des artisans 
 

Bilan. Suite à un accord de 2001, l'Union professionnelle artisanale (UPA) a créé des 
commissions paritaires régionales pour organiser le dialogue social avec les syndicats de 
salariés. Pour le financer, un prélèvement de 0,15 % sur la masse salariale est effectué, soit, 
selon l'UPA, environ 25 euros par an et par salarié. A la suite de multiples contestations du 
reste du patronat, l'année 2009 a été la première année de collecte sur l'ensemble des secteurs 
artisanaux concernés (bâtiment, alimentation, services). Selon un bilan de l'UPA, la collecte de 
ce « 0,15  % » s'est élevée l'an dernier à 11,5 millions d'euros. Sur ce montant, une part 
(0,08 %, soit 6,15 millions d'euros) est dévolue à l'interprofessionnel, le solde (0,07 %, soit 
5,4 millions) représentant la part des branches d'activité. Les partenaires sociaux de l'artisanat 
doivent se réunir le mois prochain pour dresser un premier bilan de l'utilisation de ces fonds.  
 
Dialogue social dans les TPE : Woerth opte pour une loi à minima 

 
Le gouvernement a finalisé le projet de loi sur le dialogue social dans les très petites 
entreprises. Les branches resteront libres d'instaurer ou non des « commissions paritaires pour 
les TPE ». 
 
Le ministère du Travail a finalisé le projet de loi sur le dialogue social dans les TPE. Le texte, 
que « Les Echos » dévoilent ici, va être transmis au Conseil d'Etat et devrait être examiné au 
Parlement avant l'été.  
Le texte, qui vise à poser les bases d'un dialogue social formalisé pour les très petites 
entreprises (TPE), celles de moins de onze salariés, risque de provoquer l'ire des syndicats. 
Mis sous pression par l'intense lobbying du Medef et de la CGPME ces dernières semaines, le 
gouvernement a finalement renoncé à rendre obligatoire la création, par les branches, des 
futures instances de dialogue social, baptisées « commissions paritaires pour les TPE ». Le 
texte se contente d'en ouvrir la possibilité, par accords de branche ou interbranche. Charge 
alors aux partenaires sociaux d'y définir l'architecture des commissions (par départements, 
régions ou bassins d'emploi, déclinées par métiers ou non, etc.) et leurs rôles précis, sachant 
qu'elles n'auront pas vocation à signer des accords mais à veiller à leurs diffusions et 
application.  
 
 « Usine à gaz » 

Les syndicats, qui misent sur ces commissions pour conquérir progressivement les déserts 
syndicaux des TPE, ne manqueront pas de dénoncer cette timidité.  
La Rue de Grenelle juge a contrario le texte « équilibré ». Il devrait toutefois faire aussi grincer 
des dents l'UPA (patronat de l'artisanat), précurseur en termes de dialogue social des TPE (lire 
encadré) et très attachée à sa mise en œuvre obligatoire. De fait, nul doute que, dans les 
branches, beaucoup de fédérations patronales ne s'empresseront pas d'instaurer ces nouvelles 
commissions, qualifiées d' « usine à gaz » inutiles par le Medef et la CGPME.  

 
Le poids de chaque syndicat dans ces commissions sera fonction des résultats obtenus au 
nouveau scrutin que crée le texte dans les TPE. Les salariés seront appelés à y voter tous les 
quatre ans, par vote électronique ou par correspondance. C'est un impératif : faute d'inclure 
ainsi les 4 millions de salariés de TPE dans la boucle, toute la réforme de la représentativité 
syndicale de 2008 risquait l'inconstitutionnalité.  
 
Au terme d'un arbitrage très attendu, le gouvernement a opté pour un scrutin sur sigle et non 
sur liste. Un point que dénonceront aussi les syndicats, qui craignent que les commissions y 
perdent en crédibilité et qu'une élection sur sigle n'intéresse pas les salariés. 
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Le texte comprend enfin un article prolongeant de deux ans le mandat actuel des conseillers 
prud'homaux, qui courra donc jusqu'à 2015. L'exécutif se laisse de la sorte du temps pour 
poursuivre sa réflexion sur l'éventuelle suppression du scrutin prud'homal, envisagée depuis 
plus d'un an mais sujette à l'hostilité des syndicats (sauf la CFDT) et très complexe à sécuriser 
juridiquement.  
 
Un scrutin électronique tous les quatre ans 

 
La représentativité des syndicats sera mesurée dans les TPE tous les quatre ans à partir de fin 
2012. 
 
Par souci de simplicité et d'économie, l'exécutif a opté pour un scrutin électronique et par 
correspondance, sans vote à l'urne. Seule exception, les chambres d'agriculture garderont leur 
mode de scrutin actuel, tous les six ans. Le scrutin sera sur sigle et non sur liste : les salariés 
ne voteront pas pour des candidats, mais pour des syndicats qui désigneront ensuite leurs 
représentants dans les « commissions paritaires des TPE ». Le vote portera sur deux collèges 
(cadres et non-cadres), contre trois la plupart du temps dans les élections professionnelles. 
 
ÉRIC WOERTH MINISTRE DU TRAVAIL ET DES RELATIONS SOCIALES 
« Le scrutin se fera avec zéro contrainte pour les entreprises » 

 
Le Medef et la CGPME estiment qu'instaurer un dialogue social dans les TPE n'est ni 
nécessaire ni prioritaire. Pourquoi prévoir un projet de loi dès à présent ? 
Nous avons, par la loi du 20 août 2008, réformé les règles de représentativité des syndicats. Ils 
la gagnent désormais par l'élection, là où, avant, l'héritage de l'histoire jouait un grand rôle. Ce 
sont les salariés qui choisissent désormais ceux qui vont négocier en leur nom. Cette élection, 
l'ensemble des salariés doit pouvoir y avoir accès. On ne peut pas dire à certains d'entre eux 
« vous votez », et non à d'autres ! Or la loi de 2008 ne prévoit pas de mesure d'audience 
auprès des 4 millions de salariés qui travaillent dans des entreprises de moins de 11 salariés. 
Mais elle stipule bien que leurs voix devront aussi être prises en compte. C'est ce que fait ce 
projet de loi. Que les choses soient toutefois claires : ce scrutin se fera avec zéro contrainte 
pour les entreprises, le vote s'effectuera par Internet et par correspondance.  
 
Quel sera le rôle des futures commissions paritaires et leur impact sur les TPE ? 

Des commissions de ce type existent depuis la loi du 4 mai 2004, pour de nombreuses 
entreprises et dans l'artisanat depuis 2001. Quand les partenaires sociaux se mettront d'accord 
au niveau local pour en créer pour les TPE, elles veilleront au suivi des accords collectifs. Elles 
n'auront cependant pas le pouvoir de négocier ou de se déplacer dans les entreprises.  
L'instauration de ces commissions sera facultative. Pourquoi ne pas les avoir rendues 
obligatoires ? 
Nous ne voulons rien imposer, parce que nous considérons que c'est la négociation entre les 
partenaires sociaux qui doit aboutir, ou non, à la création de ces commissions. Il est de leur 
responsabilité de le faire. Un bilan d'étape est prévu par le projet de loi. Par ailleurs, le Medef, la 
CGPME, la CGT et la CFDT ont indiqué explicitement dans la « position commune » sur la 
représentativité du 9 avril 2008 qu'ils souhaitaient « élargir le plus possible le nombre de 
salariés bénéficiant d'une représentation collective ».  
 
Le rapport Richard sur l'avenir des élections prud'homales se fait attendre. Où en sont 
vos réflexions sur l'éventuelle suppression de ce scrutin ? 

Ce rapport sera remis le 10 mai prochain. Nous prendrons le temps d'étudier les pistes qu'il 
proposera. Le projet de loi propose de reporter de deux ans au plus ces élections, afin d'éviter 
qu'elles soient organisées à quelques mois des échéances municipales, territoriales, 
sénatoriales et européennes.  
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Les syndicats souhaitent désormais mettre sur la table la question de la représentativité 
patronale. Allez-vous lancer ce chantier ? 

Ce sujet n'est pas simple. Il soulève des questions de nature diverse et différente. Beaucoup de 
gens d'horizons variés en parlent. Je veux prendre le temps de me forger ma propre position.  
 

 

 
 
ÉRIC WOERTH MINISTRE DU TRAVAIL ET DES RELATIONS SOCIALES 
« Le scrutin se fera avec zéro contrainte pour les entreprises » 
 
Le Medef et la CGPME estiment qu'instaurer un dialogue social dans les TPE n'est ni 
nécessaire ni prioritaire. Pourquoi prévoir un projet de loi dès à présent ? 
 

Nous avons, par la loi du 20 août 2008, réformé les règles de représentativité des syndicats. Ils 
la gagnent désormais par l'élection, là où, avant, l'héritage de l'histoire jouait un grand rôle. Ce 
sont les salariés qui choisissent désormais ceux qui vont négocier en leur nom. Cette élection, 
l'ensemble des salariés doit pouvoir y avoir accès. On ne peut pas dire à certains d'entre eux 
« vous votez », et non à d'autres ! Or la loi de 2008 ne prévoit pas de mesure d'audience 
auprès des 4 millions de salariés qui travaillent dans des entreprises de moins de 11 salariés. 
Mais elle stipule bien que leurs voix devront aussi être prises en compte. C'est ce que fait ce 
projet de loi. Que les choses soient toutefois claires : ce scrutin se fera avec zéro contrainte 
pour les entreprises, le vote s'effectuera par Internet et par correspondance.  
 
 
Quel sera le rôle des futures commissions paritaires et leur impact sur les TPE ? 
 
Des commissions de ce type existent depuis la loi du 4 mai 2004, pour de nombreuses 
entreprises et dans l'artisanat depuis 2001. Quand les partenaires sociaux se mettront d'accord 
au niveau local pour en créer pour les TPE, elles veilleront au suivi des accords collectifs. Elles 
n'auront cependant pas le pouvoir de négocier ou de se déplacer dans les entreprises.  
 
L'instauration de ces commissions sera facultative. Pourquoi ne pas les avoir rendues 
obligatoires ? 

 
Nous ne voulons rien imposer, parce que nous considérons que c'est la négociation entre les 
partenaires sociaux qui doit aboutir, ou non, à la création de ces commissions. Il est de leur 
responsabilité de le faire. Un bilan d'étape est prévu par le projet de loi. Par ailleurs, le Medef, la 
CGPME, la CGT et la CFDT ont indiqué explicitement dans la « position commune » sur la 
représentativité du 9 avril 2008 qu'ils souhaitaient « élargir le plus possible le nombre de 
salariés bénéficiant d'une représentation collective ».  
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Le rapport Richard sur l'avenir des élections prud'homales se fait attendre. Où en sont vos 
réflexions sur l'éventuelle suppression de ce scrutin ? 

 
Ce rapport sera remis le 10 mai prochain. Nous prendrons le temps d'étudier les pistes qu'il 
proposera. Le projet de loi propose de reporter de deux ans au plus ces élections, afin d'éviter 
qu'elles soient organisées à quelques mois des échéances municipales, territoriales, 
sénatoriales et européennes.  
 
Les syndicats souhaitent désormais mettre sur la table la question de la représentativité 
patronale. Allez-vous lancer ce chantier ? 

 
Ce sujet n'est pas simple. Il soulève des questions de nature diverse et différente. Beaucoup de 
gens d'horizons variés en parlent. Je veux prendre le temps de me forger ma propre position.  
 
L'industrie mettra plusieurs années à se remettre de la crise 

 
La production reste encore inférieure d'environ 14 % à son niveau d'avant-crise. Le rebond est 
très lent, ce qui ne va pas inciter les entreprises à investir rapidement, estiment COE-Rexecode 
et le Groupe des fédérations industrielles. 
 

 
 
Le scénario de sortie de crise pour l'industrie ne dépare pas vraiment de celui dressé pour 
l'ensemble de l'économie française : après une forte chute de l'activité, une phase de rebond 
principalement liée à des effets de stock suivie d'une longue période de convalescence. 
« Même si l'interruption du déstockage soutient l'activité industrielle et que le climat des affaires 
s'améliore, la vraie reprise -celle de l'investissement et de l'emploi -est encore lointaine », a 

souligné hier Denis Ferrand, directeur général de l'institut de conjoncture COE-Rexecode. 
  
Un modeste rebond 

En l'espace d'un an - d'avril 2008 à avril 2009 -la production industrielle aura chuté de 18,5 %. 
Depuis, le rebond est modeste : + 4,9 %. Qui plus est, il « pourrait s'essouffler dans la 
deuxième partie de l'année par manque de relais en provenance de la demande des 
entreprises, comme des ménages », poursuit l'économiste.  
 
Conséquence, l'industrie mettra plusieurs années pour retrouver ses niveaux d'avant-crise. Lors 
des précédentes récessions industrielles (1974-1975 et 1991-1993), le pic d'activité avait été 
retrouvé en l'espace de dix-huit mois. « Cette fois, cela prendra beaucoup plus de temps, peut-
être de l'ordre de trois à quatre ans par rapport au point bas », avance Denis Ferrand. Soit au 

mieux en 2012. 
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Une hypothèse que ne conteste pas Yvon Jacob, président du Groupe des fédérations 
industrielles (GFI) : « Nous commençons juste à sortir du fond du gouffre », a-t-il reconnu hier.  

 
Avec un appareil productif qui dépasse largement les besoins, les industriels ne seront guère 
incités à investir ou à embaucher. En janvier, ils anticipaient, selon l'Insee, une hausse de 4 % 
de leurs dépenses d'investissement cette année, après une chute de 25 % en 2009.  
 
La crise va donc durablement affecter un secteur dont le déclin est déjà ancien. « Au cours des 
dix dernières années, la perte de compétitivité s'est accompagnée d'une baisse constante de 
nos marges », s'alarme Yvon Jacob. L'excédent brut d'exploitation de l'industrie est passé de 
53,8 milliards d'euros en 2000 à 29,4 milliards en moyenne l'an dernier, soit un effondrement de 
45 %. « Cette perte de rentabilité donne une idée des difficultés que nous allons avoir à investir 
si nous n'inversons pas la tendance », a poursuivi le président du GFI. Pour réduire l'écart de 
compétitivité par rapport à nos voisins, « il ne faut pas taxer la production industrielle en France 
plus qu'elle n'est taxée dans le reste de l'Europe », plaide-t-il. Et si la réforme de la taxe 
professionnelle va permettre au secteur d'économiser « 2 milliards d'euros, peut-être un peu 
plus », les prélèvements sociaux sur les entreprises « représentent 11 % du PIB en France, 
contre 6 % en moyenne en Europe », indique-t-il, espérant peser au sein de la Conférence 

nationale de l'industrie, qui sera mise en place en juin dans la foulée de la clôture des états 
généraux.  
 
SNCF : le dernier combat de Didier Le Reste 

 
Après quinze jours de conflit, la CGT apparaît paradoxalement comme la grande perdante de la 
grève à la SNCF. Aveuglé par son antagonisme avec SUD et par son contentieux personnel 
avec Guillaume Pepy, Didier Le Reste s'est lancé dans une bataille quasi perdue d'avance. 
Récit de ce mouvement qui pourrait changer les relations sociales à la SNCF. 
 
Il voulait un dernier grand mouvement. Une grève d'envergure, son « décembre 1995 » à lui, à 
quelques mois de son départ programmé du poste de secrétaire général de la CGT-cheminots 
fin 2010. Cela se murmurait depuis des mois. D'une certaine manière, Didier Le Reste est 
parvenu à remplir son objectif. Voilà deux semaines que les cheminots mènent la lutte, mettant 
la pagaille sur le réseau ferré. En termes de durée, c'est un record pour la dernière décennie ! 
Certes, la grève de l'hiver 1995, menée par son grand rival Bernard Thibault -  « il le jalouse 
depuis longtemps », persifle un opposant -, avait duré, elle, trois semaines. Mais ça reste bien 

suffisant pour asseoir une réputation d'opposant inflexible, alors que le dirigeant de la CGT-
cheminots compte se lancer en politique une fois retiré du syndicalisme.  
 
Las ! A l'heure du bilan et alors que direction et syndicats se sont enfin retrouvés hier, c'est un 
Didier Le Reste affaibli qui émerge.  
« Cette grève a échoué, elle a été droit dans le mur comme c'était prévisible », juge Jean-
Daniel Bigarne, le secrétaire général de l'Unsa, qui n'a pas pris part au conflit. « Guillaume 
Pepy en ressort considérablement renforcé, cela a donné de la force à une direction qui n'en 
avait pas », renchérit un autre syndicaliste, peu suspect de faire partie du fan club du président 
de la SNCF. N'en jetez plus ! Si la grève a duré longtemps, elle a peu mobilisé. Guère plus de 
5.000 cheminots en moyenne chaque jour, sur les quelque 155.000 que compte l'entreprise. 
D'habitude premiers à débrayer, les conducteurs et contrôleurs de trains ont fait profil bas, avec 
un taux de participation qui a tourné autour de 30 %. Une misère.  
 
Montrer les muscles 

On est loin des ambitions initiales. Loin du rêve d'un grand mouvement réunissant trois 
syndicats (CGT, Unsa, et CFDT-FGAAC) pour faire plier la direction. C'est ce qu'avait imaginé 
Didier Le Reste il y a maintenant un mois. Quelques jours après la grève interprofessionnelle du 
23 mars, une invitation est lancée aux représentants des deux autres organisations pour des 
réunions interfédérales. Des séances auxquelles n'est pas convié SUD-rail.  
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Ces dernières années, celui-ci est devenu la bête noire du premier syndicat de la SNCF. « A la 
CGT, ils ont peur de se faire doubler sur leur gauche », résume Jean-Daniel Bigarne à l'Unsa.  

 
Depuis quelques semaines, les signaux d'alerte se sont multipliés. On dit que de nombreux 
militants ont rendu leurs cartes pour aller chez SUD. « Certains bastions (à Toulouse, Marseille, 
Montpellier ou Clermont-Ferrand) ont aussi fait part de leur mécontentement devant la répétition 
de grèves de 24 heures lancées par la CGT ces derniers mois, et ce sans résultat. Ces militants 
voulaient un grand conflit reconductible, quitte à suivre le prochain lancé par SUD », explique 

un bon connaisseur du monde cégétiste. La menace est prise au sérieux. Dès lors germe l'idée 
à la CGT d'un mouvement au long cours pour montrer ses muscles à sa population la plus 
radicale.  
 
Mais il ne faut surtout pas que SUD se greffe dessus et en profite ! En cette fin mars, on décide 
de tout faire pour isoler l'importun. D'ordinaire, les réunions interfédérales se font au CCE de la 
SNCF, près de la Gare de l'Est à Paris. Trop risqué : le syndicat trublion pourrait s'inviter à 
l'improviste. Pour éviter ce piège, la CGT décide de faire la première réunion à son siège, à 
Montreuil. « Quasiment une première », raconte un participant. Pour la seconde séance, quatre 
jours plus tard, retour au siège du CCE. Mais les membres de l'Unsa et de la CFDT-FGAAC ne 
reçoivent le numéro exact de la salle que quelques minutes avant le début de la réunion. Façon 
d'éviter les fuites. « C'était une atmosphère de conspiration anti-SUD », poursuit le même 
syndicaliste.  
 
Le plan élaboré par Didier Le Reste est assez simple. Sept préavis de grèves catégorielles - et 
reconductibles -seront déposés à partir du mercredi 7 avril. Le jeudi 8, un autre préavis 
concernera tous les cheminots, mais pour une grève « carrée » de 24 heures. « Ce qu'imaginait 
la CGT, c'est que le vendredi 9 au matin, après le point d'orgue de la veille, la direction allait 
être obligée de céder pour un retour à la normale avant le week-end des vacanciers », décrypte 
un syndicaliste.  
 
Revendications floues 

Les autres fédérations sont loin d'être convaincues. D'emblée, l'Unsa prévient qu'elle ne se 
joindra pas au mouvement. « Il fallait garder nos forces en vue de la réforme des retraites », 

souligne Jean-Daniel Bigarne. A la CFDT-FGAAC, on hésite. Certes, il existe un réel 
mécontentement au sein de la population cheminote, tourneboulée par la réorganisation 
managériale voulue par Guillaume Pepy. Pour autant, les premiers retours de la base indiquent 
que l'enthousiasme pour un tel mouvement est bien faible.  
 
D'autant qu'il apparaît rapidement que la CGT ne sait pas vraiment où elle va. « Quand on 
commence une grève, on sait comment on veut la finir », décrypte un syndicaliste. Rien de tel 

ici.  
Les mots d'ordre - de la politique de l'emploi à la question des salaires en passant par la 
réorganisation du fret -sont tellement larges que personne ne voit trop quelles mesures 
concrètes pourraient être obtenues. Contactée par certains syndicalistes, la direction de la 
SNCF fait en plus passer un message clair : il n'y aura rien d'accordé pendant la grève, c'est 
une question de principe. « Il nous est rapidement apparu que la CGT avait très mal pensé et 
organisé ce mouvement », résume Bruno Duchemin à la CFDT-FGAAC.  

 
Revendications floues, perspectives de victoire faibles : la CFDT-FGAAC comprend qu'il ne faut 
pas s'embarquer dans cette galère. Début avril, elle décide de s'asseoir à la table des 
négociations et obtient satisfaction (avec l'Unsa) sur plusieurs points, notamment salariaux. Son 
appel à la grève n'a plus lieu d'être. Le piège peut alors se refermer sur la CGT. Abandonnée 
par ses deux comparses, elle voit débouler le banni du début : SUD dépose de son côté son 
propre préavis, pour la même date. En football, on appelle cela du marquage à la culotte. Voilà 
la CGT embarquée dans une grève incertaine avec son pire ennemi…  
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Cela ne va pas faire reculer Didier Le Reste, décidé à continuer. « Son contentieux personnel 
avec Guillaume Pepy l'a aveuglé », jugent plusieurs connaisseurs du microcosme ferroviaire. 
Les deux hommes -  « deux caractériels soupe au lait », selon quelqu'un qui les connaît bien -
ne s'apprécient guère. Un « intrigant », « pas fiable », avec une stratégie « qui change tous les 
jours » : en privé, Didier Le Reste n'est pas tendre avec le président de la SNCF. Juste retour 

des choses. Depuis le début de son mandat, Guillaume Pepy tente de faire émerger un pôle 
syndical réformiste, pour diminuer le poids de la CGT. Sans succès pour le moment. Mais cette 
volonté agace Didier Le Reste, qui entend peser sur la stratégie de l'entreprise.  
 
La grève - qui débute finalement le 7 avril -ne va faire qu'attiser le conflit entre les deux 
hommes. « Je l'ai appelé plusieurs fois depuis le lancement du mouvement, mais il ne m'a 
jamais pris en ligne », s'étonne Didier Le Reste. Au deuxième jour de grève, celui-ci s'invite 

avec une cinquantaine de grévistes au siège de la compagnie ferroviaire, pour forcer la 
direction à le recevoir. Guillaume Pepy ne se donne pas la peine de le faire, et c'est le DRH, 
François Nogué, qui s'en charge. « En 1995, Bernard Thibault était reçu par les ministres. C'est 
forcément perçu comme une humiliation », relève un bon connaisseur du monde ferroviaire.  

 
Les premiers jours du conflit ne sont pas de nature à rasséréner le leader cégétiste. Les chiffres 
de mobilisation sont mauvais. Seuls les bastions traditionnels (Rouen, Marseille, Montpellier, 
Clermont-Ferrand…) ont répondu présent. On a bien recours à quelques ficelles comme les 
grèves de 59 minutes - dont seul SUD use d'habitude -, mais la dynamique ne prend pas. La 
grande grève nationale s'est transformée en de multiples conflits locaux, certes très virulents, 
mais circonscrits.  
 
Comment sortir de ce bourbier ? Après quelques jours, tout le monde a compris que la CGT 
attend un geste de la direction. Un soupirail pour lui permettre de sortir un tant soit peu 
honorablement de cette grève. Elle attendra longtemps. Guillaume Pepy fait passer un 
message : « Pas question de se retrouver avec Didier Le Reste dans le salon feutré d'un hôtel 
Mercure parisien. » Le patron sait qu'il joue son mandat. La crise a précipité un peu plus le fret 

ferroviaire dans le gouffre, et a contrarié fortement ses objectifs de développement. Il lui faut ce 
succès symbolique, pour crédibiliser sa stratégie : en finir avec la « gréviculture », un terme 
inventé par son mentor Louis Gallois. Raison pour laquelle il ne peut y avoir de négociations 
pendant la grève.  
 
Pendant une semaine, ce discours va être répété. Il recevra même le soutien de Dominique 
Bussereau au gouvernement, pourtant jamais avare d'une pique pour Guillaume Pepy. Puis, 
parce qu'il faut bien trouver une solution à ce conflit inextricable, ce dernier consent mercredi 
dernier une ouverture : d'accord à des « discussions » - et sûrement pas des négociations ! -

mais pour s'entendre sur un calendrier de rencontres, et uniquement au niveau local. Ordre est 
donné aux directeurs régionaux.  
 
Un tournant 

Dans la soirée, une dépêche AFP venue de Marseille relaie un communiqué de la CGT 
claironnant que « la mobilisation contraint la direction régionale à faire des propositions ». 
Didier Le Reste reçoit aussitôt un coup de fil courroucé de François Nogué : « Vous arrêtez ça 
tout de suite ! » Pour le leader cégétiste, c'est « incompréhensible ». C'est pourtant très clair : la 
direction veut une victoire complète, et ne laissera pas la centrale s'en sortir « avec les faux-
semblants habituels », selon l'expression d'un syndicaliste.  

 
Dès lors, la CGT s'en remet aux votes des assemblées générales locales. Jeudi dernier, 
certains de ses responsables imaginent que la sortie de crise sera rapide. Raté. Dans les 
bastions de la grève - où émergent de réelles revendications locales -, les esprits sont chauffés 
à blanc par SUD, qui cherche à savonner la planche de la CGT. Didier Le Reste a perdu la 
main sur ce mouvement, qui s'éteint à petit feu. « Cela peut devenir un tournant dans les 
relations sociales de l'entreprise.  
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Pour la première fois depuis longtemps, le rapport de forces a tourné en faveur de la direction. 
L'idée que la négociation paye plus que la grève acquiert enfin de la crédibilité », analyse un 

bon connaisseur de la SNCF. L'hypothèse est toutefois encore fragile. La réforme des retraites 
sera à cet égard un bon révélateur.  
 
Martine Aubry opposée à un allongement de la durée de cotisation des salariés 

 
Les socialistes attendent de connaître le projet du gouvernement pour dévoiler le leur. Mais 
d'ores et déjà, ils refusent l'allongement de la durée de cotisation et la remise en cause de l'âge 
légal à 60 ans. 
 
Que le gouvernement s'exprime en premier ! S'ils veulent bien laisser filtrer quelques éléments 
de leur future position sur le financement des retraites, il est hors de question pour les 
socialistes de diffuser leurs propositions tant que le gouvernement n'a pas dévoilé les siennes. 
En attendant d'être reçue le 28 avril par Eric Woerth, Martine Aubry poursuit ses consultations 
et a rencontré Bernard Thibault hier. «  Elle nous a redit sans ambiguïté que, s'agissant de l'âge 
de départ en retraite (à 60 ans), le Parti socialiste n'était pas pour l'abandon de ce droit au 
départ des salariés, qui est une conquête sociale », a indiqué le patron de la CGT. Entre la 
centrale et le PS, il y a «  une approche assez comparable pour considérer qu'il faut des 
sources de financement différentes et nouvelles pour la pérennité du système de retraite ».  
 
« Retraite à la carte » 

Le leader de la CGT a sans doute été rassuré par le fait que la première secrétaire du PS soit 
opposée à tout allongement de la durée de cotisation, contrairement à son prédécesseur, 
François Hollande, ou au député-maire d'Evry, Manuel Valls. «  Puisqu'elle est déjà de 41,5 
ans, cela signifie qu'un jeune qui commence à travailler à 25 ans ne pourra partir à la retraite 
qu'à 66 ans et demi ! » s'est-elle insurgée mardi devant des journalistes. «  Le gouvernement 
souhaite un consensus sur les retraites, mais ne nous a pas encore communiqué son projet !, 
s'est exclamée Martine Aubry. Je m'attends à ce qu'il augmente la durée de cotisation et 
instaure un prélèvement de rien du tout sur les banques. » Selon elle, «  prétendre régler en 
deux mois la question des retraites et les 100 milliards de déficit annuel à partir de 2050 alors 
que le gouvernement n'est pas en mesure de réduire le déficit public qui a atteint 170 milliards 
l'an passé, c'est se moquer du monde ! »  

 
Hier soir, les principaux dirigeants socialistes ont examiné une note de Marisol Touraine, la 
secrétaire nationale en charge des retraites. Ce texte réaffirme « le rôle de vigie sociale » de 
l'âge légal de la retraite à 60 ans : « Relever cet âge reviendrait à faire payer la retraite des 
cadres par les ouvriers puisque pour ceux qui ont commencé à travailler tard et qui sont 
diplômés, le relèvement n'aurait aucun impact, alors que pour les autres il impliquerait des 
années de travail supplémentaires. »  

 
Ce principe réaffirmé, la députée d'Indre-et-Loire propose « une retraite à la carte, incitant à 
travailler plus longtemps ceux qui le peuvent et le souhaitent ». Au-delà de 60 ans et une fois 

atteinte la durée de cotisation légale, une surcote permettrait de majorer les pensions. 
Contrairement au mécanisme en vigueur aujourd'hui, cette surcote serait progressive, c'est-à-
dire que son taux serait plus important si le départ est plus tardif.  
 
Taxer bonus et stock-options 
La note de Marisol Touraine propose ensuite « d'élargir le financement du système de retraite à 
d'autres ressources ». Il faudrait d'abord réalimenter de manière régulière le Fonds de réserve 

des retraites, créé sous le gouvernement Jospin. Le PS envisage aussi de doubler le forfait 
social sur l'intéressement et la participation, de majorer les prélèvements sur les bonus et les 
stock-options et de remettre en question les exonérations de CSG dont bénéficient les plus-
values immobilières ou les revenus fonciers. Les allégements de charges doivent être resserrés 
-mais pas supprimés « si l'on ne veut pas un impact sur l'emploi ».  

http://www.lesechos.fr/bonus.htm?xtor=sec-3167
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Il est aussi suggéré d'augmenter la taxe prévue en compensation de la suppression de la taxe 
professionnelle, de créer une nouvelle tranche d'impôt sur le revenu et d'aligner le taux de CSG 
des retraités sur celui des actifs. Au total, ces mesures dégageraient « autour de 15 milliards de 
ressources nouvelles, ce qui représente environ un tiers des besoins en 2020-2025 ». Elles 
iraient à la Sécurité sociale dans son ensemble, et pas seulement à la branche vieillesse. Pour 
l'heure, rien n'est encore arbitré au PS.  
 
HENRI STERDYNIAK ÉCONOMISTE À L'OFCE 
« Les différences entre le public et le privé n'ont rien de scandaleux » 

 
 
Faudrait-il fusionner les régimes de retraite du privé et du public ? 

Dans l'idéal, bien sûr, ce serait plus juste, plus transparent et plus facile à gérer. En pratique, ce 
serait extrêmement compliqué. Cela supposerait de reconstituer les droits à la retraite de 
millions d'assurés, de revoir le mode de calcul des pensions... Il faudrait prévoir une période de 
transition extrêmement longue, car une telle réforme serait politiquement impossible à mettre en 
oeuvre du jour au lendemain. Au moins deux ou trois ans de négociation seraient nécessaires, 
suivis d'une période de transition de dix ans. Autrement dit, c'est impossible à faire dans le 
cadre de cette réforme, qui doit être votée en septembre.  
 
Au-delà de ces problèmes, le rapprochement des règles en vigueur aboutirait-il à plus d'égalité 
entre les assurés ? 

 
Les modes de calcul des pensions sont très différents mais, au final, les taux de remplacement, 
c'est-à-dire les niveaux des pensions en pourcentage du dernier salaire, ne sont pas très 
différents, à niveau de revenus comparables. Dans les deux cas, le taux de remplacement est 
élevé pour les bas salaires et moins important pour les hauts revenus. Un fonctionnaire né en 
1948, dont la prime représente 40 % du salaire, touchera une pension équivalente à environ 
59 % de son dernier traitement. Un cadre du privé né la même année, qui termine sa carrière à 
deux fois le plafond de la Sécurité sociale (5.800 euros par mois), touchera 60 %. Il n'y a donc 
rien de scandaleux à conserver des modes de calcul spécifiques, contrairement à ce que disent 
certains.  
 
Il y a tout de même des différences. Dans le public, les parents de trois enfants peuvent liquider 
leurs droits à la retraite après 15 ans de service seulement... 

 
Cela fait partie des survivances du passé, que l'on pourrait supprimer facilement à mon avis. 
Cela permettrait d'économiser 1,2 milliard d'euros par an à terme. On pourrait aussi accélérer la 
convergence des règles entre le public et le privé pour la décote.  
 
Est-ce une bonne idée de supprimer la catégorie « active », qui permet à certaines professions 
de partir à 55 ou 50 ans ? 

 
Le problème, c'est que ces règles concernent les policiers, les surveillants de prison, les 
égoutiers... Ce sont des professions qu'il est objectivement difficile d'exercer après 55 ans. Il 
serait logique de leur appliquer la même règle qu'aux autres, mais alors il faudrait accompagner 
cette réforme d'un aménagement de leurs carrières sur le long terme. Il faudrait par exemple 
former les pompiers pour qu'ils puissent exercer un autre métier dans les collectivités locales, 
passé un certain âge 
 
Ouest-France 22 avril 2010 
Deux autres projets de reprise pour Plysorol 

 
Après ceux de Ghassan Bitar et des associés Germain Hanoy et Brice Noirault, deux autres 
projets de reprise du groupe Plysorol seraient sur les rails.  
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C’est ce qu’ont appris les membres du comité central d’entreprise (CCE) qui s’est réuni ce 
matin sur le site Lisieux. « Il y aurait un plan malaisien peut-être présenté par M. Leow (l’ancien 
directeur général au moment de la reprise du fabricant de contreplaqué par Guohua Zhang) et 
un autre plan alimenté par un fonds d’investissement américain, mais nous n’en savons pas 
plus », rapporte Marie-Christine Malet, secrétaire du CCE. 
 
Le feuilleton Plysorol connaît un autre rebondissement : l’actionnaire principal fait appel de la 
décision du tribunal de commerce, le 9 avril, plaçant le groupe en redressement judiciaire. 
 
Libération 22 avril 2010 
 
Le secteur des Travaux publics craint de perdre 60.000 emplois 

 
Le secteur des travaux publics, à son tour rattrapé par la crise économique, craint de perdre 
60.000 emplois en 2010 et 2011 si le gouvernement ne prend pas rapidement des mesures 
favorisant une politique d’investissement, notamment en faveur des grands travaux. 
 
« Il y a urgence. Je viens d’alerter sur ce sujet la ministre de l’Economie Christine Lagarde, le 
ministre de l’Environnement Jean-Louis Borloo et le secrétaire d’Etat aux Transports Dominique 
Bussereau », a déclaré jeudi à l’AFP Patrick Bernasconi, le président de la Fédération nationale 
des travaux publics (FNTP). 
 
Après avoir subi un recul de son activité de 18% en deux ans (pour un chiffre d’affaires de 38 
milliards d’euros), le secteur des travaux publics craint de devoir accélérer les suppressions 
d’emplois après avoir perdu 4.000 salariés et 9.000 intérimaires durant la seule année 2009. Fin 
décembre, le secteur employait 300.000 personnes. 
 
« Si la situation économique actuelle perdure, ce seront 30.000 emplois par an, soit 60.000 en 
2010 et 2011, qui disparaîtront car les entreprises ne peuvent pas continuer à pratiquer des 
baisses de prix considérables pour décrocher des contrats, ce qui est une politique suicidaire à 
long terme », affirme Patrick Bernasconi. 
 
Le retour de la croissance dans le secteur du BTP (bâtiment-travaux publics) ne peut pas être 
envisagé avant 2011, après un nouveau repli d’activité prévu de 3,4% en 2010, selon une étude 
du cabinet Xerfi publiée mardi. 
 
Aussi le président de la FNTP réclame la « définition d’un calendrier précis des réalisations et 
du financement des grands travaux décidés lors du Grenelle de l’Environnement car, si les 
pouvoirs publics veulent faire moins, qu’ils nous le disent pour qu’on s’adapte ». 
 
Les échos 23 avril 2010 
Dialogue social dans les TPE : patronat et syndicats mécontents 
 

Le projet de loi organisant le dialogue social dans les entreprises de moins de onze salariés est 
jugé trop intrusif par les uns et trop timide par les autres. 
 
Les réactions n'ont pas manqué hier, après que le gouvernement a envoyé aux partenaires 
sociaux son projet de loi pour organiser le dialogue social pour les quelque 4 millions de 
salariés employés dans les très petites entreprises (« Les Echos » d'hier). Les syndicats sont 
très remontés. La CFDT se dit « furieuse » et juge le texte « inacceptable ». Elle dénonce le 

caractère facultatif de l'instauration des commissions paritaires des TPE et le choix d'un scrutin 
sur sigle et non sur liste. « Les salariés doivent avoir le droit de choisir nommément leurs 
représentants. On va leur demander de voter sans savoir qui siégera dans des commissions qui 
ne sont pas sûres d'être créées ! C'est le meilleur moyen pour que personne ne participe au 
scrutin ! », dénonce Laurent Berger.  
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D'une même voix, la CGT et la CFDT reprochent au gouvernement d'avoir « cédé au fort 
lobbying du Medef et de la CGPME. » « Ils s'étaient engagés dans la position commune sur la 
représentativité à développer vraiment le dialogue social dans les TPE. Ils s'assoient sur leur 
propre signature et le ministère laisse faire ! Quelle conception du dialogue social… », critique 
Michel Doneddu (CGT). Les deux organisations comptent désormais aller à la rencontre des 
parlementaires dans l'espoir de faire modifier le projet de loi lors de son examen.  
 
« Contraintes et bureaucratie » 

La CGPME, qui avait, avec le Medef, fermé la porte à la négociation entre partenaires sociaux 
dès le mois de décembre, est pourtant tout aussi critique, jugeant que le projet gouvernemental 
va trop loin. « Le caractère optionnel des commissions paritaires est une tromperie. L'UPA 
[représentant les artisans, NDLR] et les syndicats de salariés vont se mettre d'accord pour en 
créer partout et nous allons avoir des gens extérieurs aux entreprises qui vont y entrer », 
critique Jean-Eudes du Mesnil du Buisson, secrétaire général de la CGPME. « Pourquoi vouloir 
rajouter des contraintes et de la bureaucratie ? », questionne à nouveau de son côté le Medef. 
« On ne peut pas prôner les vertus du paritarisme et du dialogue social et dire qu'on ne veut 
rien pour toute une partie des salariés, leur répond Pierre Burban, secrétaire général de l'Union 
professionnelle artisanale. C'est une loi qui ne fera que des mécontents, à part peut-être 
nous. »  

 
Prudent sur la croissance, l'OFCE n'anticipe pas de baisse du chômage avant 2012 

 
Le centre de recherche en économie de Sciences po estime que le taux de chômage atteindrait 
10,5 % fin 2010. Il continuerait ensuite a légèrement progressé, avant de se stabiliser à 10,6 % 
fin 2011. L'emploi n'ayant pas baissé aussi vite que l'activité pendant la crise, les entreprises 
n'auraient pas encore achevé leur ajustement. 
 

 
 
C'est un scénario particulièrement sombre qu'a dressé hier l'OFCE pour l'économie française 
en général et l'emploi en particulier. Le centre de recherche en économie de Sciences po 
estime, en effet, que le chômage devrait continuer à augmenter jusqu'en 2011, date d'échéance 
de ses prévisions. Situé à 9,6 % de la population active fin 2009, le taux de chômage (en 
métropole, au sens du BIT) atteindrait 10,5 % fin 2010. Ensuite, il continuerait légèrement à 
progresser avant de se stabiliser à 10,6 % fin 2011. Cette perspective n'est pas celle de Pôle 
emploi ou de l'Unedic : le service public de l'emploi et le régime d'assurance-chômage tablent 
tous deux sur une hausse plus modérée cette année (à 9,8 % fin 2010) mais anticipent ensuite 
un léger reflux, qui ramènerait le taux de chômage à 9,6 % fin 2011.  
 
Epargne de précaution 
« L'emploi n'ayant pas baissé aussi vite que l'activité pendant la crise, les entreprises n'ont pas 
encore achevé leur ajustement », justifie Eric Heyer, directeur adjoint du département analyse 
et prévision de l'OFCE. Cet ajustement aboutirait à 174.000 destructions de postes cette année. 
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Du coup, et compte tenu du faible redémarrage de l'activité, l'OFCE estime que l'économie 
détruira encore 244.000 postes cette année, là où Bercy n'en anticipe « que » 71.000. En 2011, 
la tendance s'inverserait mais le nombre d'emplois créés (34.000 attendus par l'OFCE) ne serait 
pas suffisant pour enrayer la hausse du chômage.  
 
Le marché du travail continuerait donc à se dégrader fortement au cours des deux années. Et si 
ce scénario se vérifie, le chômage restera durablement à un niveau élevé. « Nous verrions alors 
arriver en fin de droits de nombreux chômeurs, ce qui augmentera le nombre de pauvres », 

poursuit l'économiste.  
 
Face à un tel tableau, l'OFCE estime que la consommation des ménages restera globalement 
atone, ne progressant que de 0,9 % cette année et de 1,5 % en 2011, soit à un rythme bien 
inférieur à celui d'avant la crise. Par crainte du chômage, les Français continueraient à se 
constituer une épargne de précaution. « Le taux d'épargne devrait dépasser son niveau de 
2001 à l'horizon de notre prévision : il s'établirait alors à 16,6 %, niveau très significativement 
supérieur à celui des vingt dernières années », note l'institut de conjoncture. Par ailleurs, le 

pouvoir d'achat serait grignoté par la légère reprise de l'inflation, mais aussi par l'arrêt des 
mesures sociales prises l'an dernier par les pouvoirs publics. « Les entreprises n'ont pas 
achevé l'ajustement de leurs capacités de production sur l'investissement et l'emploi, ce qui, 
conjugué à un changement d'orientation de la politique budgétaire, limitera le dynamisme des 
dépenses des ménages », résume Eric Heyer.  

 
Plus pessimiste que le FMI 

Dans ce contexte, l'OFCE, d'école keynésienne, estime que la réduction des dépenses 
publiques « amputera immédiatement la croissance, infléchira les anticipations de croissance 
future, ce qui pèsera en retour sur les perspectives des finances publiques, annulant en partie 
l'effet bénéfique initial. 
 
Au total, l'OFCE anticipe une croissance du PIB de 0,9 % cette année et de 1,4 % en 2011, ce 
qui est bien inférieur aux prévisions du gouvernement (+1,4 % puis + 2,5 % % et du consensus 
des économistes. Ce scénario est également plus pessimiste que celui publié mercredi par le 
FMI (+ 1,5 % en 2010, + 1,8 % en 2011).  
 
Miroir 21 avril 2010 
La CFTC va perdre sa représentativité au sein du groupe Macif 

  
À l'issue des élections de la dernière entité de l'UES (Unité économique et sociale) depuis la 
nouvelle loi sur la représentativité, la section syndicale CFTC devrait recueillir environ 7 % des 
suffrages de l'UES. Ce résultat lui fait perdre sa représentativité au sein de l'UES Macif et, par 
conséquent, les moyens qui vont avec. 
La CFTC « gouverne », mais ne représente plus rien à la Macif  
Malgré la présence dans l'entreprise de représentants de la CFTC, notamment au niveau de la 
gouvernance, et l'existence d'un « partenariat » historique entre le syndicat et la Macif, 
personne n'a jugé opportun d'intervenir pour sauver une section qui représente tout de même 
quelque 500 salariés. Faute de moyens, la CFTC ne pourra donc plus les défendre 
équitablement. 
 
Divorce entre la base et la confédération  

Un constat en découle : l'action sur le terrain pour les droits et la dignité des salariés est parfois 
bien différente de celle soi-disant menée dans les hautes sphères de la confédération. La 
question qui se pose aujourd'hui c'est: quand nos dirigeants confédéraux prendront-ils 
conscience de l'ampleur des dégâts et comprendront qu'eux aussi vont bientôt se retrouver hors 
jeu, dès 2012 ?  
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La croix 22 avril 2010 
Le périlleux alignement des retraites du public et du privé 
 

La concertation avec les syndicats de fonctionnaires commence aujourd’hui, alors que le 
gouvernement semble plus hésitant à rapprocher brutalement les régimes publics du privé. 
 
Voilà un des sujets les plus exposés de la réforme des retraites. Bien que, depuis 2003, les 
fonctionnaires soient alignés sur le privé pour ce qui est de l’âge légal de départ et de la durée 
de cotisation minimum, des différences subsistent. 
 
Parmi les plus critiquées : alors que, dans le privé, la pension à taux plein est calculée sur 50 % 
du salaire de référence, reconstitué à partir des 25 meilleures années de carrière, dans le 
public, la pension vaut 75 % des salaires des six derniers mois, souvent les plus hauts. Mais, 
après avoir fait de l’harmonisation des régimes une de ses priorités, le gouvernement se montre 
désormais prudent. Éric Woerth, le ministre du travail, a ainsi déclaré que les différences privé-
public ne doivent pas « être caricaturées ». 

 
Les choses sont effectivement moins simples qu’il n’y paraît. Ainsi, explique Brigitte Jumel, 
secrétaire générale de la CFDT-fonction publique, « la pension est certes calculée sur 75 % des 
six derniers mois, mais 75 % du traitement indiciaire, non pas de la rémunération. Les primes, 
qui forment en moyenne 24 % de la rémunération, ne sont pas comptées. Et dans le nouveau 
régime additionnel (NDLR : sorte de régime complémentaire), les primes ne comptent que dans 
la limite de 20 % du traitement. » 

 
Du coup, pour réaliser un véritable alignement sur le privé, il faudrait réintégrer ces primes dans 
le calcul, ce qui, par définition, profiterait à ceux qui ont des primes, et donc plutôt aux échelons 
supérieurs. 
 
La prise en compte des 25 années au lieu des six mois favorise elle aussi par nature les 
carrières ascendantes. Prudent, le gouvernement, tenté par un passage des six mois à un, 
voire à deux ou trois ans, fait donc tourner les calculettes pour voir si la réforme n’avantagerait 
pas uniquement les agents les mieux payés. Ce qui serait injuste et coûteux. 
 
D’autres spécificités sont dans le collimateur. Le taux de cotisation des salariés (7,85 % dans la 
fonction publique contre 10,55 % dans le privé) « est un vrai sujet », a indiqué Georges Tron, 

secrétaire d’État à la fonction publique. D’autant que, pour équilibrer les comptes, l’État verse 
une contribution, près de 10 milliards d’euros cette année, soit l’équivalent du déficit du régime 
du privé. 
 
Autre particularité regardée de près : actuellement, une fonctionnaire mère de trois enfants ou 
plus peut partir avant 60 ans dès lors qu’elle a quinze ans de service, un dispositif basé sur le 
sexe que Bruxelles estime discriminatoire. Surtout, chaque année, environ le tiers des départs à 
la retraite le sont au titre des « services actifs », des métiers (policiers, douaniers, gardiens de 
prison, pompiers…) où les agents ont le droit de partir à 50 ou 55 ans, et, dans certaines 
conditions, de recevoir une année de cotisation gratuite tous les cinq ans ou dix ans. 
 
En supprimant cette possibilité de départ anticipé pour les prochains recrutements d’infirmières, 
le gouvernement semble sonner le glas de ce type d’avantages. Mais il lui faudra sans doute en 
contrepartie faire un geste en direction des « titulaires sans droits », ces fonctionnaires qui, 
parce qu’ils ont moins de quinze ans de service dans la fonction publique, sont basculés dans 
le régime général où leurs primes ne sont pas prises en compte. Trente mille personnes sont 
concernées chaque année. 
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Pour réaliser un véritable alignement sur le privé, il faudrait réintégrer les primes dans le calcul, 
ce qui, par définition, profiterait à ceux qui ont des primes, et donc plutôt aux échelons 
supérieurs.  
 
Le figaro 23 avril 2010 
La conjoncture économique s'améliore en avril 
 
Le moral des chefs d'entreprises a progressé en avril, selon l'Insee. L'indice avancé PMI des 
directeurs d'achat se redresse également, en France comme dans la zone euro. 

 
Le climat des affaires s'est amélioré en France en avril. L'indicateur de l'Insee, établi à partir 

des réponses des chefs d'entreprise, a progressé de 4 points par rapport au mois de mars et 
s'établit à 96. «Cette amélioration du climat conjoncturel se retrouve dans tous les secteurs», 
note l'Insee. Dans le même temps, l'indicateur de retournement, qui permet de percevoir les 
changements de tendance, reste dans la zone positive.  
 
Dans le détail, le moral des industriels progresse de 4 points et s'établi à 97, contre 95 attendu 
par le consensus des économistes. Dans les services, l'indicateur réalise un bond de 6 points, à 
98 points.  
 
«L'indice est tiré par l'automobile, secteur stimulé par les remises accordées par les 
constructeurs aux clients», souligne Jean-Christophe Caffet, de Natixis. «Au final, les chiffres 
sont très bien orientés. Toutefois, il faut se méfier de la grande volatilité observée ces derniers 
temps sur les chiffres.» 
 
Par ailleurs, l'indice avancé PMI des directeurs d'achat, en général plus optimiste que l'enquête 
Insee, a révélé une accélération de la croissance de l'activité. La première estimation flash de 
l'indice de l'activité globale s'est redressée à 58,4, contre 55,8 en mars, selon Markit. Le 
consensus des économistes tablait, selon Reuters, sur 54,1. Les services, en retrait depuis le 
début de l'année, progressent de façon plus dynamique, à 57,8 en avril contre 53,8 le mois 
précédent. 
 
L'emploi continue de se contracter 
En revanche, «le recul de l'emploi se poursuit en avril dans le secteur privé français, portant à 
23 mois la durée de l'actuelle période de contraction», note Markit. «Certaines entreprises 
interrogées attribuent les réductions d'effectifs à des programmes de restructuration.» 
 
«Les taux de croissance élevés du volume des nouvelles affaires et du volume du travail en 
attente, laissent penser que l'expansion se poursuivra à un rythme soutenu au cours du second 
trimestre», note Jack Kennedy, économiste chez Markit. De tels niveaux, s'ils continuent d'être 
observés tout au long du deuxième trimestre, laissent espérer une croissance du PIB «d'environ 
0,5 ou 0,6%» selon Chris Williamson, économiste en chef chez Markit.  
 
 
L'indice PMI pour la zone euro traduit également une accélération de la croissance, à 57,3 pour 
l'activité globale. Un chiffre tiré par l'industrie. L'indice de la production manufacturière atteint un 
plus haut depuis dix ans, à 61,3. Le secteur des services progresse de 54,1 en mars à 55,5 en 
avril. Un plus haut depuis 30 mois. «La croissance du PIB va décoller au deuxième trimestre», 
se réjouit Philippe Waechter, directeur de la recherche économique chez Natixis.  
 
 
 
 
 
 

http://www.insee.fr/fr/themes/info-rapide.asp?id=105&date=20100422

